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   Objet : Renouvellement intégral du Conseil d’Administration de la SESA. 

 

Cher(e) sociétaire,  

 

En janvier 2023, conformément aux statuts et au règlement de notre 
société, viendra l’heure de renouveler entièrement en Assemblée Générale les 
membres de son Conseil d’Administration. La SESA est actuellement 
administrée, conformément à l’article VIII de ses statuts,  par un Conseil 
d’Administration qui comprend vingt membres élus pour deux ans et qui choisit 
en son sein : 

1) le Bureau de la Société composé d’un Président, de deux vice-présidents, 
d’un secrétaire et son adjoint, d’un trésorier et son adjoint et d’un 
bibliothécaire-archiviste et son adjoint. 

2) La commission du Bulletin chargé d’élaborer sa publication annuelle 
3) La commission des excursions 

Les candidatures au Conseil d’Administration de la SESA sont donc ouvertes à 
réception de ce courrier ; elles doivent être adressées par écrit au Président de 
la Société. Le dernier Bureau de la Société, élargi à tous les membres du CA 
disponibles et qui s’est tenu à Carcassonne le 7 novembre 2022 dans les locaux 
de l’Odeum, a décidé à l’unanimité des membres présents que votre 
candidature  peut être envoyée par courrier papier ou par email dûment signés 
au plus tard le lundi 12 décembre 2022.  

 

A cet effet, je vous rappelle que l’adresse postale de la SESA n’a pas changé ; il 
s’agit toujours de : 

SESA 

Maison des Associations Bureau N° 2 

Place des Anciens Combattants d’Algérie et d’Afrique du 
Nord 

11000 CARCASSONNE 

Par email, vous pouvez envoyer ce courrier à l’adresse suivante : 

aude.sesa@gmail.com 
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La liste des candidats ou des candidates ainsi constituée sera soumise 
au vote de la prochaine Assemblée Générale réunie en janvier de l’année 
suivante selon les modalités prévues dans nos statuts et l’article 4 de notre 
règlement intérieur. 

Celles et ceux qui souhaitent évoquer l’état de notre Société avant de 
se prononcer sur leur éventuelle candidature peuvent prendre contact avec le 
Président de la Société à cet adresse : charles.peytavie@gmail.com ou à ce 
numéro 06 83 11 99 03. 

 

Plus que jamais, notre Société a besoin de vous.  

Les deux prochaines années seront décisives pour son avenir.  

Après notre départ des locaux de l’ancien Lycée de Carcassonne, nous 
devrions en janvier prochain bénéficier d’un bureau de fonctionnement dans 
les locaux occupés actuellement par la seule MJC de Carcassonne. Nos archives 
anciennes et nos objets patrimoniaux ont été transférés aux Archives 
Départementales de l’Aude où ils devraient à l’avenir constituer, une fois 
classés, un fonds spécifique consacré à notre Société. Une convention de dépôt 
est en cours de signature. Les fonds de notre bibliothèque ont été déménagés 
par les services de la ville de Carcassonne et sont actuellement stockés dans un 
local mis à disposition par la Municipalité. Une convocation de dépôt d’un an 
est en cours de signature avec la Mairie de Carcassonne.  

Le tome CXXI de notre bulletin (année 2022) est en cours d’élaboration ; 
il devrait être prêt à l’envoi fin 2022 ou début 2023. Le calendrier de nos 
prochaines séances et journées découvertes des villes et villages des Pays 
d’Aude est lui-aussi en préparation et déjà bien avancé ; il vous sera présenté 
ultérieurement.   

Sans votre dévouement, la SESA sera dans l’impossibilité de perpétuer 
l’engagement de pédagogie populaire et de vulgarisation scientifique pris par 
ses membres fondateurs dès 1889. Comme à chaque renouvellement de 
Conseil d’Administration, il vous revient de le prolonger. 

En comptant sur votre soutien et votre présence à notre prochaine 
Assemblée Générale, je vous prie d’agréer mes plus sincères salutations. 

 

Charles Peytavie 

Président de la SESA 

mailto:charles.peytavie@gmail.com

